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> Rencontres Nationales « Politiques Publiques 
et Musiques Actuelles » 

 
Les 19 et 20 janvier 2010 en ouverture des Biennales Internationales du Spectacle à Nantes  

(Cité des Congrès) 
Organisées par les réseaux territoriaux et les fédérations nationales 
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Les musiques actuelles tiraillées entre les lois du marché et celles des politiques publiques : quelles nouvelles formes de coopérations et de 
dialogues pour notre filière sur nos territoires ? 

 
 
Dans un contexte de crises, dôune part au sein de lô®conomie fran­aise, et dôautre part interne au secteur des musiques actuelles (crise du disque, reconfiguration du secteuré), les politiques 
de d®centralisation men®es par l'Etat, l'invitation du CSMA ¨ mettre en îuvre des concertations territoriales, ou encore la perspective de conférences permanentes régionales, ne sont que 
quelques ®l®ments qui rendent n®cessaire un travail concert® entre lôEtat, les collectivit®s territoriales, les organisations nationales et territoriales d'acteurs. Il est ainsi indispensable de repenser 
ensemble un réaménagement des politiques publiques à destination des musiques actuelles. 
 
Depuis avril 2008, une quinzaine de réseaux territoriaux impliqués dans les musiques actuelles ont décidé de s'engager collectivement dans un travail de coopération et de structuration en lien 
avec les fédérations nationales du secteur. Les premières réunions inter-réseaux, qui se sont déroulées à compter du second semestre 2008, ont permis de dresser un état des lieux 
synthétique des actions menées par les réseaux territoriaux existants (compositions, valeurs, modes d'organisation, activités et missions).  
 
Ce premier travail collectif a permis de constater et analyser les différences et les convergences, d'exprimer les besoins, d'engager une réflexion sur les problématiques communes et 
d'envisager des réponses collectives. Pour le moment, la composition, le développement et la prise en compte des réseaux de musiques actuelles sur les territoires sont très disparates. Cette 
diversité est révélatrice de la capacité des acteurs des musiques actuelles ¨ sôadapter aux sp®cificit®s des territoires et aux particularit®s des d®veloppements territoriaux. Fruit des histoires et 
contextes locaux, cette diversité est une richesse indéniable. Néanmoins, dans un contexte politique et économique difficile pour notre secteur, il est plus que jamais nécessaire de trouver de 
nouveaux espaces de dialogues et de coordinations de projets. 
 
Depuis plus dôun an, plusieurs rendez-vous ponctuels publics ont été mis en place (débat organisé par la FRACAMA durant le Printemps de Bourges 2008, d®bat lors du MAMA 2009,é) autour 
de la question de lôam®nagement du territoire, des politiques culturelles et plus largement des politiques publiques liées aux musiques actuelles.  
Il est maintenant urgent de construire un temps de travail pouvant r®unir lôensemble des partenaires concern®s.  
Côest ¨ ce titre que nous îuvrons actuellement ¨ lôorganisation de Rencontres Nationales « Politiques Publiques et Musiques Actuelles » qui se dérouleront les 19 et 20 janvier 2010 à Nantes.  
 
 
Voici un dossier de présentation de ces deux journées qui sont organisées en différents forums traitant de thèmes transversaux autour de la coopération et de la co-construction dans le secteur 
des musiques actuelles. 
Ces rencontres se dérouleront en ouverture des Biennales Internationales du Spectacle. Il est ainsi intéressant de démarrer une réflexion propre au secteur des musiques actuelles, avant 
dô®largir celle-ci au spectacle vivant dans sa globalité avec un éventail de participants représentatifs de la vie culturelle internationale dans son ensemble. 
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> Rencontres Nationales Politiques Publiques et Musiques Actuelles  

 
A-Principes des Rencontres Nationales Politiques Publiques et Musiques Actuelles 
 
Ces rencontres vont °tre lôoccasion dans un premier temps, pour les acteurs des fédérations et des réseaux, dô®changer sur leurs r®alit®s et sur les difficult®s quôils rencontrent, afin dôimaginer 
collectivement des perspectives. Puis dans un second temps, de mettre en d®bat lôensemble de leurs r®flexions avec les élus et les techniciens de lôEtat (de lôadministration centrale et des 
services déconcentrés), des collectivités territoriales, et les organisations professionnelles.  

 
Mardi 19 Janvier :  
Une journée destinée aux acteurs du secteur et plus particulièrement aux bénévoles et salariés des réseaux et des f®d®rations nationales afin dô®changer sur les enjeux des musiques 
actuelles. 
Mercredi 20 Janvier :  
Une journ®e de rencontres et dô®changes entre acteurs, représentants des organisations professionnelles, élus et techniciens des pouvoirs publics autour du réaménagement des politiques 
culturelles sur nos territoires. 
 
Sur la forme, il semble plus pertinent de sôappuyer sur des exp®riences men®es sur nos territoires afin dô®clairer les d®bats. La volonté conjointe est de « brosser » le champ des possibles et 
dô°tre force de propositions, afin de sortir de ces rencontres avec de r®elles perspectives d'actions. Il ne sôagit pas dôapporter une r®ponse ou des r®ponses format®es mais plut¹t dôidentifier des 
expériences probantes pouvant être ré-appropriables par tous. 
 
B-Le lieu 
Cité des Congrès de Nantes, en ouverture des Biennales Internationales du Spectacle. 
 
C-La date 
19 et 20 janvier 2010. 
 
D-Méthode :  
Mise en place dôun comit® de pilotage compos® de r®seaux dôacteurs des musiques actuelles et de fédérations en lien avec le groupe de travail national réunissant ces acteurs. 
 
Composition du comité de Pilotage : 
Réseaux et fédérations : Grégory Jurado (Pince Oreilles / RIF), Stella Pinnisi (FEMAG, avec le mandat du président de lôURMA), Thierry Duval (le CRY), Stéphan Le Sagère (FNEIJMA), 
Philippe Berthelot (La Fédurok), Florent Teulé (Le RAMA), Matthieu Lambert (Réseau Ressource), Eric Boistard (Le Pôle) et Denis Tallédec (Le Pôle) 
 
Collectivités territoriales et Etat : ARF, ADF, Association des Maires des Grandes villes de France, FNCC, Association des DAC, Association des conseillers musique des DRAC, Ministère de la 
Culture et de la Communication. 
 
Contact/organisation/secrétariat : 
Delphine Lambert - Le Pôle 
42 rue de la Tour dôAuvergne 44200 Nantes 
rencontre-nationale@lepole.asso.fr 
02 40 20 03 25 

mailto:rencontre-nationale@lepole.asso.fr
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1/ Première journée (10h00/18h30) : De la coop®ration ¨ la structurationé 

Quelle(s) coopération(s) entre acteurs sur nos territoires ?  

Public : adhérents des fédérations et des réseaux de musiques actuelles. 

Cette journ®e sôarticulera autour de la question de la coopération (pour qui ? pourquoi et comment ?). A partir dôexemples d®velopp®s sur différents territoires par différents 
types dôacteurs, cette journ®e permettra un premier ®change dôexp®riences autour de trois forums (observation, compl®mentarit® de projets et diversit® dôinitiatives, les 
coopérations économiques). 
 
10H00-10H30 : Pl®ni¯re dôouverture 
10H30-12H00 : FORUM 1 Observation : référents Gérôme Guibert et Emmanuel Parent 
13H45-15H30 : FORUM 2 Compl®mentarit® de projets et diversit® dôinitiatives : référent Grégory Jurado 
15H45-17H30 : FORUM 3 Les coopérations économiques : référent Florent Teulé 
17H45-18H15 : SYNTHESE 
 

2/ Deuxième Journée (09h30/18h30):  

Quel cadre de dialogue et de co-construction pour les musiques actuelles dans nos territoires ?  

Public : adhérents des fédérations et des réseaux de musiques actuelles, représentants des organisations professionnelles, repr®sentants de lôEtat, élus et techniciens des 
collectivités. 
 
Cette deuxi¯me journ®e sera lôoccasion dô°tre force de proposition afin dôimaginer collectivement les politiques publiques à destination des musiques actuelles à partir 
dôexp®riences men®es sur les territoires. 
 
09H30-10H30 : INTRODUCTION : Les musiques actuelles, où en sommes-nous ? : référent Grégory Jurado 
10H45-12H00 : FORUM 4 Les musiques actuelles et les populations : référent Thierry Duval 
13H45-15H00 : FORUM 5 Quels modèles économiques ? : référent Philippe Berthelot 
15H15-16H30 : FORUM 6 Quelle gouvernance pour une co-construction des musiques actuelles ? : référent Stéphan Le Sagère 
16H45-18H00 : SYNTHESE CONCLUSIVE Quelle vision prospective pour les musiques actuelles dans nos territoires ? Quelles méthodes, quels nouveaux modes 

dôorganisation, solutions concrètes et perspectives ? : référents Stella Pinnisi et Mathieu Lambert 
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Mardi 19 Janvier 
 
Forum 1 : Lõobservation 
Emmanuel Parent-Gérôme Guibert 
 
Dès la fin des années 1990, suite au constat du manque de données sur le secteur établi par le rapport sur les musiques actuelles commandité par Catherine Trautmann et à 
lô®volution des politiques publiques qui se posaient la question de lô®valuation, de nombreux réseaux et fédérations des musiques actuelles se sont emparés du chantier de 
lôobservation. Apr¯s une premi¯re g®n®ration dôenqu°tes et dô®tats des lieux souvent ®parses, le constat de la n®cessit® dôune observation p®renne, constitu®e dôindicateurs 
significatifs permettant une lecture dynamique des structures et des activités, a été reconduit par un nombre toujours plus grand dôorganisations. Des acteurs aux collectivit®s, 
tous ont pris conscience de lôimportance dôune observation fine du secteur des musiques actuelles, afin de b®n®ficier dôune grille de lecture commune : pour se situer au sein 
de la fili¯re et par rapport ¨ dôautres secteurs, pour orienter les politiques publiques en amont et ®valuer leurs impacts en aval.  
 
Au-delà de ces constats, de quel type dôobservation parle-t-on ? Lôobservation doit-elle impliquer les acteurs concernés ou être menée de façon plus indépendante et 
distanciée ? Et quels sont les défis techniques qui doivent être relevés pour répondre efficacement aux besoins du terrain comme à ceux des partenaires publics ? Comment 
comparer des donn®es h®t®rog¯nes, dans leur contenu, leur m®thode dô®laboration et leurs destinataires ? Comment construire des indicateurs partagés entre tous, afin de 
mieux situer la filière dans un contexte ®conomique global et de r®pondre ¨ lôenjeu de la co-construction des politiques publiques ? 
 
Apr¯s avoir bross® un panorama des dispositifs dôobservation au sein du secteur des musiques actuelles, et la manière dont les acteurs de celui-ci et leurs partenaires sôen 
saisissent, le forum se questionnera sur leur bilan, leurs objectifs et les enjeux qui y sont liés.  
 
 
Forum 2 : Complémentarité de projets et diversité des initiatives 
Grégory Jurado 

Pas de diversité artistique et culturelle sans diversité des initiatives. Il s'agit de montrer que de façon générale, et particulièrement pour les musiques actuelles, l'alternative aux 
mod¯les d'intervention publique (excellence, d®mocratisationé) et ¨ la marchandisation de la culture (concentration, produits culturels de masse, r¹le des m®diasé), consiste 
à favoriser et soutenir l'émergence et l'existence d'une diversité d'initiatives.  

Ces initiatives doivent pouvoir trouver leur place via une approche sectorielle (musiques actuelles, spectacle vivant, ¯re num®riqueé) et via une approche territoriale 
(coh®rence territoriale, adaptation au territoire et aux populations, am®nagement territorialé). Dans l'optique de favoriser l'intérêt général, elles doivent être complémentaires. 
Cela nécessite une appréhension fine du territoire et de ses caractéristiques. Dans ce processus, les réseaux territoriaux peuvent jouer un rôle fondamental grâce à un fort 
degré d'expertise à la fois sectorielle et territoriale. 
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Forum 3 : Les coopérations économiques 
Florent Teulé 
 

Le modèle économique des musiques actuelles a toujours été singulier, profondément connecté aux réalités artistiques et socioéconomiques de ses acteurs. Cette mosaïque, 
souvent déroutante au premier abord, constitue un terreau fertile qui suppose dô°tre mieux appr®hend®.  
Au sein dôun monde culturel en pleine mutation, notre secteur dôactivit® sôorganise en effet pour r®pondre aux exigences des projets, mais aussi pour trouver des solutions aux 
difficultés quôil rencontre.  
 
Ces r®ponses ne sont pas homog¯nes, loin sôen faut. Souvent ®labor®es ¨ partir dôinitiatives dôacteurs, elles prennent en compte les contextes territoriaux dans lesquels elles 
®voluent. Si les coop®rations ®conomiques sôinscrivent de plus en plus dans les r®flexes des professionnels, il est aujourdôhui n®cessaire dôen faire un premier bilan collectif. 
Effet de mode ? Véritables opportunités ? Il nôen reste pas moins que des solutions innovantes sont partout ¨ lôîuvre, d®finissant de nouvelles m®thodes de coop®rations quôil 
est int®ressant dôexplorer au regard des principes de co-construction énoncés depuis 2006. 
 
 

Mercredi 20 Janvier 
 
Forum 4 : Musiques actuelles et les populations 
Thierry Duval 
 
Le questionnement persiste sur la pertinence de la vision humaniste de ñd®mocratisation culturelleò qui a guid® les politiques culturelles depuis 50 ans. Dans leurs mises en 
place, ces politiques ont entériné deux définitions de la culture : celle qui relève de la création artistique et du patrimoine dôun c¹t®, et la culture au sens anthropologique de 
lôautre, rel®gu®e aux us et coutumes, et consid®r®e de mani¯re marginale. En g®n®rant, de fait, une hi®rarchisation des champs artistiques, lôaction publique, oscillant entre 
traitement social et culturel, a renforcé le malentendu avec les populations. Plusieurs études sur les pratiques culturelles des français ont mis en évidence comment, malgré 
une volont® de d®mocratisation toujours plus affirm®e, lôacc¯s ¨ lôart et ¨ la culture pour tous se trouve confronté à un échec pour un grand nombre de nos concitoyens.  
 
Les pratiques musicales actuelles et amplifi®es en sont une illustration flagrante. Elles ont ®merg® hors des institutions musicales et ont ®t® relay®es par lôindustrie du fait de 
leur impact populaire. Si elles ont donn® lieu ¨ de multiples courants musicaux, elles ont surtout marqu® une nouvelle fa­on dôaborder la musique : les équipements 
institutionnels ne sont plus un passage oblig®, lôappropriation des savoirs se fait via les m®dias, lôapprentissage autodidactique, la production imm®diate.  
Ces pratiques revendiquent la prise en compte des aspirations de la population, de ses savoir-faire, de ses cultures dôorigine. Elles provoquent le d®bat sur le droit ¨ la parole 
et au jugement esthétique pour tout un chacun. Elles posent la n®cessit® dôune valorisation de lôòamateurò, dôune l®gitimation de sa pratique dans un champ organis®, encore 
aujourdôhui, essentiellement avec la perspective professionnelle. 
 
Dans ce contexte, et sôappuyant sur des expériences de terrain, nous proposons de ne plus penser uniquement ¨ partir des valeurs artistiques dôune ®lite pour aller ¨ la 
conqu°te de nouveaux publics, mais de sôinscrire dans une vision politique plus large, int®grant les mutations sociales, économiques, technologiques de la société, et situant la 
personne ñcitoyenneò au cîur de notre d®marche ®ducative. 
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Nous consid®rons le territoire comme un espace de pratiques musicales ¨ observer dans leurs diversit®s. Porteur dôune plus-value sociale, culturelle et économique pour la 
population, lôancrage territorial doit ®viter les pi¯ges du conservatisme pour int®grer, par des contenus adaptés, une offre aux émergences artistiques.  
 
Les projets développés par les acteurs du "tiers secteur" des musiques actuelles (petites salles de diffusion, espaces de pratiques, accompagnement des pratiques, action 
culturelleé) r®pondent ¨ des probl®matiques artistiques telles que la prise en compte des pratiques en amateur, lôinsertion professionnelle, lôinnovation et la diversité musicale. 
Ils répondent aussi à des problématiques territoriales telles que le lien social, la mixité (culturelle, sociale et générationnelle), la santé (prévention des risques auditifs) le 
rayonnement et lôattractivit® dôun territoire. 
Enfin et surtout, ces acteurs, pour la plupart fédérés au sein de réseaux territoriaux et de fédérations nationales, proposent de mettre à disposition des pouvoirs publics leur 
r®flexion collective et le produit de leurs observations. Il sôagit de co-construire, dôimaginer chaque territoire comme espace dôinnovations pour des politiques publiques au 
service des musiques et dôune vision ç actuelle è de lôaction culturelle. 
 
 
Forum 5 : Quels modèles économiques ? 
Philippe Berthelot 
 
Dans les musiques actuelles, la question de lô®conomique sôest longtemps impos®e comme constitutive de lôensemble des initiatives musicales sans que nous nous 
interrogions sur les modèles.   
« Lô®conomique è a ®t® entendu comme dans bien dôautres domaines comme un processus naturel indiscutable, dans une vision convenue et ¨ dominante libérale.  
 
Dans les ann®es 90, une confusion id®ologique sôest alors dôautant plus facilement install®e que des politiques publiques se sont mises en place en faveur de ce que nous 
avons fini par appeler, sur le plan institutionnel et de la profession, les musiques actuelles, avec pour seule matrice proposée : le mod¯le ®conomique d®fini par lôindustrie du 
disque et des m®dias et celui du secteur public de la culture du th®©tre et de lôOp®ra. 
  
Mais que faire alors de toutes ces nombreuses initiatives musicales priv®es dont lôobjectif premier nôest pas de rechercher ¨ partager des profits, accumuler des richesses 
monétaires ni pour autant intégrer le secteur public?  
 
Longtemps « invisibles », « underground », « modestes », « socioculturelles », « amateurs », de nombreuses initiatives ont malgré tout émergé partout en France dans les 
villes et les campagnes en relative tension avec les collectivit®s territoriales sôinscrivant dans des ®conomies locales, nationales et m°me mondiales.  
Un « monde du milieu » ou « tiers-secteur » est alors apparu progressivement, diffus, revendicatif, militant, libertaire, instable, avec tous les défauts de la jeunesse. 
 
A partir dôune structuration territoriale et nationale ainsi que dôun apprentissage progressif des r¯gles du jeu institutionnel (politique) et professionnel (économique) très variable  
selon les esthétiques, la question politique de lõ®conomique se pose désormais.  
Elle se pose à un moment particulier de convulsion de lô®conomie et de lôensemble de la fili¯re musicale.  
 
Côest ainsi que dôautres mod¯les seraient aussi revendiqu®s en plus de la question culturelle et artistique.  
On parlerait dô®conomies plurielles, dô®conomie sociale, solidaire, cr®ative,  é  
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Forum 6 : Quelle gouvernance pour une co-construction des musiques actuelles ? 
Stephan Le Sagère 
 
Les musiques actuelles se construisent majoritairement à partir d'initiatives d'acteurs dans un contexte économique toujours difficile. Parfois elles sont soutenues, reprises et 

amplifiées par les collectivités territoriales. Parfois ces initiatives s'éteignent, s'étouffent faute de reconnaissance publique et de soutien suffisant pour les transformer en 

activités pérennes. Partant de ce constat partagé, les représentants des collectivités publiques, des professionnels et des principales fédérations d'acteurs ont élaboré et signé 

le Plan National de Développement des Musiques Actuelles (PNDMA) dont lôobjet principal est dôimpulser des concertations aux niveaux r®gional et local. Colonne vert®brale 

du PNDMA, les principes négociés (mixité économique, adaptation et  expérimentation des propositions et des outils, pluralité et participation des acteurs, permanence des 

concertations) en indiquent, et lôambition, et  la difficulté de réalisation. 

Quelques fois  mise en îuvre, la  co-construction pose des questions de pouvoirs décisionnaires, de moyens financiers, d'intérêts contradictoires, rarement abordées de front 

mais qui se sont révélées cruciales. 

Avant toute perspective de co-construction et quel quôen soit lô®chelon, n'y a-t-il pas des préalables à valider ?  Parmi ces préalables, le réel intérêt des collectivités territoriales 
pour les musiques actuelles, les moyens alloués, la capacité des acteurs à se fédérer ou à situer leur action dans un collectif négocié, sont-ils les premiers éléments à 
appréhender ? 
Le projet de co-construction ne doit-il pas être moins ambitieux et établir une priorité dans les principes énoncés afin de permettre un accord plus mesuré mais plus réaliste ? 
Dans ce cas, quelle priorité ? 
 
 
SYNTHESE CONCLUSIVE 
Matthieu Lambert, Stella Pinnisi  

 Quelle vision prospective pour les musiques actuelles dans nos territoires ? Quelles méthodes, quels nouveaux modes d'organisation, quelles solutions 
concrètes et quelles perspectives ?  

 
Si certains problèmes structurels que rencontre le secteur des musiques actuelles appellent des réponses nationales, l'action concertée des professionnels et des collectivités 
publiques à l'échelon territorial peut servir de base pour repenser le fonctionnement de la filière. 
Fruit dôinitiatives aussi disparates que diverses, notre secteur est un laboratoire vivant, dans lequel sôorganisent, depuis plus de trois d®cennies, des innovations économiques 
et sociales.  
En s'appuyant sur les travaux réalisés durant les deux jours et sur une remise en perspective générale, ce dernier forum s'attache à proposer des pistes de réflexion pour une 
organisation harmonieuse d'un secteur en perpétuel mouvement.  
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Premier élément de communication 
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